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lässt uns erwarten, dass Herr Gobat auch
die Schulbehörden in geeigneter Weise an
ihre Pflicht erinnere.

IMitteiliing-en.
Austritte. — Aus den Bechnungsab-

schlüssen verschiedener Sektionen ergibt
sich die Tatsache, dass immerfort Austritte
im Herbst erfolgen. Wir machen die
Sektionsvorstände nachdrücklich darauf
aufmerksam, dass dies statutenwidrig ist.
indem Artikel 6 der Statuten deutlich
vorschreibt, dass Austritte nur am Ende des
Vereinsjahres, also* im Frühling, erfolgen
können. Es muss daher als Grundsatz
festgehalten werden, dass Austretende jeweilen
die Beiträge des ganzen Jahres, während
welchem der Austritt erfolgt, entrichten.
Gewöhnlich handelt es sich um Austritte
im Herbst. In diesem Falle müssen die
Stellvertretungsbeiträge bis Neujahr
bezahlt werden, da die Rechnung der
Steilvertretungskasse auf Neujahr abschliesst.
die Vereins beitrage aber bis 31. März, weil
das Vereinsjahr mit diesem Tage endet.
Fällt aber der Austritt auf den Frühling.
so muss logischerweise vom Austretenden
noch die erste Hälfte der Stellvertretungsbeiträge

eingefordert werden, da er ja die
Vorteile der Stellverlretungskasse bis
31. März geniesst.

Sektionsvorstände. — Die Sektionen könnten

dem Kantonalvorstand manche Mühe
ersparen, wenn sie, wie schon seinerzeit
vom letztern angeregt worden, jeweilen
neugewählte Sektionsvorstände auf I.April,
dem Beginn des Vereinsjahres, ins Amt
treten lassen wollten. Die Vorstandswahlen
hätten demnach in einer Sektionssitzung
nach Neujahr zu geschehen, und das
Ergebnis der Wahl könnte dann auf dem
Ende März von den Seklionsvorständen
auszufüllenden Formular über die Tätigkeit
der Sektionen beigefügt werden. Unser
Wunsch enthält kein grosses Ansinnen an
die Sektionen : er erfordert nur ein wenig
guten Willen. Ist die Angelegenheit auch

rappellera en temps opportun aux autorités
scolaires quel est aussi leur devoir dans
ce domaine.

Oommiuiiqués
De l'examen des comptes annuels que

nous envoient les sections, nous sommes
forcés de conclure qu'on admet toujours
des démissiuiis en automne. Nous devons
rappeler aux comités de sections que cette
manière de faire est contraire à nos statuts,
dont l'art. 6 dit clairement que les démissions

ne peuvent être acceptées que pour
la fin de l'année scolaire, c'est-à-dire au
printemps. On ne doit donc pas déroger à

ce principe : toute démission donnée dans
le cours d'une année n'est acceptée que
pour autant que les cotisations auront été
payées jusqu'à la fin de l'année scolaire. Il
s'agit avant tout des démissions demandées
en automne : dans ce cas, les cotisations à
la caisse de remplacement seront exigées
jusqu'au nouvel-an, les comptes de cette
caisse étant arrêtés au 31 décembre : quant
aux cotisations à la caisse administrative,
elles sont dues jusqu'au 31 mars suivant,
puisque cette caisse boucle ses comptes à

fin mars. Si la démission est présentée au
printemps, le sociétaire démissionnaire doit
ses cotisations à la caisse de remplacement
pour le premier semestre en plein, puisqu'il
est appelé à bénéficier des avantages de la
caisse jusqu'au 31 mars.

Comités de sections. — Les sections
pourraient éviter beaucoup de travail au C. C,
si elles voulaient, comme cela leur a été
demandé à maintes reprises, fixer au 1eravril
l'entrée en fonctions des nouveaux comités.
Il suffirait de procéder aux élections des
comités dans une séance convoquée entre
le nouvel-an et fin mars. Les renouvellements

et changements éventuels dans la
composition des comités seraient communiqués

au C. C. en tête des formulaires à

remplir chaque printemps par les comités
en charge et à remettre au C. C. pour le
31 mars. Nous n'en demandons pas trop ; il
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